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TITRE VIII 
DE LA RÉVISION DE LA CONSTITUTION 

 
Article 195  
 
Le pouvoir législatif fédéral a le droit de déclarer qu'il y a lieu à la révision de telle disposition 
constitutionnelle qu'il désigne. 
 
Après cette déclaration, les deux Chambres sont dissoutes de plein droit. 
 
Il en sera convoqué deux nouvelles, conformément à l'article 46. 
 
Ces Chambres statuent, d'un commun accord avec le Roi, sur les points soumis à la révision. 
 
Dans ce cas, les Chambres ne pourront délibérer si deux tiers au moins des membres qui 
composent chacune d'elles ne sont présents; et nul changement ne sera adopté s'il ne réunit 
au moins les deux tiers des suffrages. 
 

Révision du 29 mars 2012 

Article unique 

L'article 195 de la Constitution est complété par une disposition transitoire rédigée comme 
suit : 

« Disposition transitoire 

Toutefois, les Chambres, constituées à la suite du renouvellement des Chambres du 13 juin 
2010 peuvent, d'un commun accord avec le Roi, statuer sur la révision des dispositions, 
articles et groupements d'articles suivants, exclusivement dans le sens indiqué ci-dessous : 

1.  les articles 5, alinéa 2, 11bis, 41, alinéa 5, 159 et 190 en vue d'assurer l'exercice 
complet de l'autonomie des régions à l'égard des provinces sans préjudice des 
dispositions spécifiques actuelles de la loi du 9 août 1988 portant modification de la 
loi communale, de la loi électorale communale, de la loi organique des centres 
publics d'aide sociale, de la loi provinciale, du Code électoral, de la loi organique des 
élections provinciales et de la loi organisant l'élection simultanée pour les Chambres 
législatives et les conseils provinciaux et de celles relatives à la fonction des 
gouverneurs, et de limiter la signification du mot « province » utilisé dans la 
Constitution à sa seule signification territoriale, en dehors de toute signification 
institutionnelle ; 

2.  l'article 23 en vue de garantir le droit aux allocations familiales ; 

3. le titre III en vue d'y insérer une disposition pour interdire de modifier la législation 
électorale à moins d'un an de la date prévue pour les élections ; 

4. les articles 43, paragraphes 1er, 44, alinéa 2, 46, alinéa 5, 69, 71, 74, 75, 76, 77, 78, 
79, 80, 81, 82, 83 et 168 en vue d'exécuter la réforme du bicaméralisme et de confier 
à la Chambre des représentants les compétences législatives résiduelles ; 
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5. les articles 46 et 117 en vue de prévoir que les élections législatives fédérales auront 
lieu le même jour que les élections pour le Parlement européen et qu'en cas de 
dissolution anticipée, la durée de la nouvelle législature fédérale ne pourra excéder 
le jour des élections pour le Parlement européen qui suivent cette dissolution ainsi 
que de permettre à une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, 
de confier aux communautés et aux régions la compétence de régler, par décret 
spécial ou ordonnance spéciale, la durée de la législature de leurs parlements ainsi 
que de fixer la date de l'élection pour ceux-ci et de prévoir qu'une loi adoptée à la 
majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, règle la date d'entrée en vigueur des 
nouvelles règles reprises dans le présent point concernant les élections ; 

6 l'article 63, paragraphe 4, en vue d'ajouter un alinéa disposant que pour les élections 
pour la Chambre des représentants, la loi prévoit des modalités spéciales aux fins de 
garantir les intérêts légitimes des néerlandophones et des francophones dans 
l'ancienne province du Brabant, et qu'une modification aux règles fixant ces 
modalités spéciales ne peut être apportée que par une loi adoptée à la majorité 
prévue à l'article 4, dernier alinéa ; 

7. le titre III, chapitre IV, section II, sous-section III, en vue d'y insérer un article 
permettant à une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, 
d'attribuer, pour la région bilingue de Bruxelles-Capitale, à la Région de Bruxelles-
Capitale, des compétences non dévolues aux communautés dans les matières 
visées à l'article 127, paragraphe 1er, alinéa 1er, 1 et, pour ce qui concerne les 
matières visées au 1, le 3 ; 

8. le titre III, chapitre IV, section II, sous-section III, en vue de permettre à une loi 
adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa, de simplifier les procédures 
de coopération entre les entités ; 

9.  l'article 143 en vue d'ajouter un paragraphe qui exclut la procédure de conflit 
d'intérêts à l'égard d'une loi ou d'une décision de l'autorité fédérale qui modifie la 
base imposable, le taux d'imposition, les exonérations ou tout autre élément 
intervenant dans le calcul de l'impôt des personnes physiques ; 

10.  le titre III, chapitre VI, en vue d'y insérer une disposition prévoyant qu'une 
modification aux éléments essentiels de la réforme concernant l'emploi des langues 
en matière judiciaire au sein de l'arrondissement judiciaire de Bruxelles, ainsi qu'aux 
aspects y afférents relatifs au parquet, au siège et au ressort ne pourra être apportée 
que par une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa; 

11.  l'article 144 en vue de prévoir que le Conseil d'État et, le cas échéant, des 
juridictions administratives fédérales, peuvent se prononcer sur les effets en droit 
privé de leurs décisions ; 

12.  l'article 151, paragraphe 1er, en vue de prévoir que les communautés et les régions 
disposent du droit d'ordonner des poursuites dans les matières qui relèvent de leur 
compétence, via le ministre fédéral de la Justice qui en assure l'exécution 
immédiate, et pour permettre à une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, 
dernier alinéa, de prévoir la participation des communautés et des régions, dans les 
matières qui relèvent de leurs compétences, à propos de la politique de recherche et 
de poursuite du ministère public, des directives contraignantes de politique 
criminelle, de la représentation dans le Collège des procureurs généraux, ainsi que 
de la note-cadre Sécurité intégrale et du Plan national de Sécurité ; 
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13.  l'article 160 en vue d'ajouter un alinéa disposant qu'une modification aux nouvelles 
compétences et modalités de délibération de l'assemblée générale de la section du 
contentieux administratif du Conseil d'État ne pourra être apportée que par une loi 
adoptée à la majorité prévue à l'article 4, dernier alinéa ; 

14. le titre IV en vue d'y insérer un article disposant que pour les élections pour le 
Parlement européen, la loi prévoit des modalités spéciales aux fins de garantir les 
intérêts légitimes des néerlandophones et des francophones dans l'ancienne 
province du Brabant, et qu'une modification aux règles fixant ces modalités spéciales 
ne peut être apportée que par une loi adoptée à la majorité prévue à l'article 4, 
dernier alinéa ; 

15.  l'article 180 en vue de prévoir que les assemblées qui légifèrent par voie de décret 
ou de règle visée à l'article 134 pourront confier des missions à la Cour des comptes, 
le cas échéant, moyennant rémunération. 

Les Chambres ne pourront délibérer sur les points visés à l'alinéa 1er si deux tiers au moins 
des membres qui composent chacune d'elles ne sont présents; et nul changement ne sera 
adopté s'il ne réunit au moins les deux tiers des suffrages. 

La présente disposition transitoire ne constitue pas une déclaration au sens de l'article 195, 
alinéa 2 ». 


